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Les Français ne veulent plus
compter leurs points

Jusqu'à maintenant fatalistes,
les automobilistes se révoltent contre

le tout-répressif. Les excès de la législation
et les ratés dè la justice les y incitent.

PHILIPPE DOUCET

SÉCURITÉ ROUTIÊRE « Permis à
points, faisons le point. » Les pouvoirs
publics ont acheté en avril quatre pleines
pages dans tous les grands quotidiens
pour expliquer le fonctionnement du
permis à points. Imaginé en 1989, appli-
qué en 1992, les automobilistes français
ont pourtant eu le temps de le connaître
et de l'assimiler. Mais aujourd'hui, ils ne
le comprennent plus, d'où cette com-
munication sous forme d'explication.
« Au lieu de combattre la délinquance, la
loi en a créé », constate Rémy Josseaume,
docteur en droit, président de la com-
mission juridique de « 40 millions
d'automobilistes». Avec environ
25 millions de procès-verbaux dressés à
l'année et entre 200 000 et 300 000 gar-
des à vue concernant les infractions rou-
tières, opportunément oubliées dans les
dernières statistiques officielles, ces
propos n'ont rien d'excessifs.
Car le permis à points, au départ imaginé
comme un instrument pédagogique,
s'est transformé au fil des ans en une
redoutable, complexe, et insaisissable
machine répressive. Au nom des morts
de la route, le législateur a sorti l'artille-
rie lourde pour sanctionner ce qui était
hier considéré comme des peccadilles.
Voici quèlques exemples.

VOUS ETES PRIS en réddive à grande
vitesse sur l'autoroute, ce qui en Allema-
gne ne vous vaudrait aucun ennui

En France, votre véhicule pourra
être confisqué et vendu.
VOUS ÊTES CONTRÔLE avec une légëre
alcoolémie.
La garde à vue puis la prison vous guet-
tent.
VOUS AVEZ, par réflexe, décroché votre
téléphone au volant.
Deux points en moins.
VOUS AVEZ OUBLIÉ de céder le passage à
im piéton, déddé coûte que coûte à tra-
verser devant votre capot
Quatre points en moins.Cumulées, ces
deux dernières infractions vous feront
perdre six points.Si vous êtes jeune
conducteur, votre permis sera alors in-
valide.
L'engorgement des tribunaux est un
autre signe qui ne trompe pas. « Devant
le tribunal administratif de Paris, le délai

d'attente
pour une instance peut

aller jusqu 'à deux ou trois ans »,
témoigne Me Jean-Baptiste Le Dall, l'un
des grands spécialistes français du droit
routier. Plus grave encore, sa jurispru-
dence, multipliant les décisions contra-
dictoires, manque de constance. Au
point que, aux yeux des experts, elle a

Comment en est-on arrivé là ?
JACQUES Chirac avait fait de la sécurité
routière « une grande couse nationa-
le» en 2002. Elle a sans aucun doute
aidé à une prise de conscience de l'acte
de conduire, pour ensuite dériver vers
une répression systématique. « Un mil-
lier de radars, ça suffit ! ». avait déclaré
dès 2005 le pourtant très chiraquien
Dominique Perben, alors ministre des
Transports, sentant déjà la colêre mon-
ter chez les Francais. Il n'a pas etê
ecoute et les cabines se sont multi-

pliées comme de lucratifs petits pains,
permettant, par exemple, à des ayatol-
lahs de la prétendue securite routiere,
ignorants des réalités de la route, d'en-
tretenir la confusion entre vitesse et
vitesse excessive... Ainsi, a-t-on enten-
du. « 1 % de vitesse supplementaire
aboutirait à une progression de 4 % de
la mortalite routière ». allégation qui
relevé de l'exercice de sorcellerie pour
tous les professionnels.
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Amende, perte
de points, suspension
provisoire du permis :
les Infractions
routières sont
« sursanctionnées ».
DR

pris l'aspect d'un
gruyère juridique, qui profite

bien entendu aux plus astucieux ainsi
qu'à quèlques officines spécialisées dans
la récupération de points. L'injustice
s'ajoute alors à la férocité, car selon que
vous soyez riches ou misérables, vous ne
perdrez pas vos points au même rythme.
Pour Rémy Josseaume, « le droit de la
circulation routière est un droit spécial
dérogeant à tous les principes juridi-
ques ». Il cite à titre d'exemple ce qu'il
nomme la « triple peine » infligée au
contrevenant routier : une amende, une
perte de points et des mesures provisoi-
res de suspension de permis. La procé-
dure de « Comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité » (CRPC)
(le « plaider-coupable » des séries amé-
ricaines), de plus en plus utilisée en ma-
tière de droit routier, malgré son aspect
faussement consensuel, peut assez faci-
lement vous envoyer en prison vu le car-
can imposé par les nouvelles règles du
droit de la route. « Un valeur est souvent
plus légèrement condamné au 'un automo-
biliste », constate M. Josseaume.
Pour conforter ce dispositif, certains de
ces défenseurs de l'ordre routier,
confortablement subventionnés par les

pouvoirs publics, n'hési-
tent pas à recourir aux plus éton-

nants arguments, comme présenter la
spectaculaire diminution des morts sur
la route en février comme une nouvelle
victoire du système répressif. Or, il fai-
sait froid en février, et les motards, hélas
surreprésentés dans la mortalité routiè-
re, n'étaient guère sur la route.
Pauvres motards ! Alors que les radars se
multiplient, rien, ou peu, a été fait pour
eux, en particulier en termes d'amélio-
ration des infrastructures. L'automobi-
liste n'est pas non plus gâté sur ce point.
Les stages de récupérations restent très
théoriques, quand ils ne sont pas sopori-
fiques. Rien à voir avec les stages d'amé-
lioration de la conduite, tel l'exemplaire
« Conduire juste » mis au point par
Jean-Pierre Beltoise. Quant aux énormes
progrès réalisés ces dernières années par
la construction automobile en matière de
sécurité (airbag, ABS, ESP, notamment),
ils sont occultés par le « tout répressif ».
Cette situation peut-elle durer ? Les
Français ont abandonné leur fatalisme.
Selon un sondage réalisé en avril, 72 %
des Français sont fermement opposés à
un durcissement de la répression routiè-
re. Et face aux centaines de milliers de
gardes à vue, 86 "/., d'entre eux affirment
qu'une infraction routière n'ayant pas
provoqué d'accident ne devrait jamais
aboutir à cette ubuesque situation. •
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Le guide de la survie de votre permis en dix points

I Que se passe-t-il si je ne paie
pas l'amende forfaitaire
proposée en règlement d'une

contravention ' Si je conteste ?
L absence de paiement de I infraction ne
vous évitera pas le retrait de point qui
interviendra a partir de l'émission de
l'amende forfaitaire majorée
Si vous contestez auprès de l'OMP (Off!
cier du ministere public) celui LI pourra
soit classer sans suite (tres rare) soit vous
envoyer une convocation devant la juri-
diction de proximite Vous serez alors
juge Et le tarif risque d etre plus sale que
celui de l'amende forfaitaire A titre
indicatif, un contrevenant flashe pour un
exces de vitesse de moins de 20 km/h a
ete condamne a 382 C d'amende (au heu
de 95 €) par un juge de proximite pari-
sien Montant de l'amende ramené a
305, 60 C si le paiement est effectue dans
un délai d'un mois

2La perte de points est-elle
systématique '
Sachez qu'en I absence de preuve

relative a l'identité du conducteur et si
vous contestez être l'auteur de l'infrac-
tion, vous ne pouvez pas être condamne
à une perte de points Et si vous avez ete
flashe de dos, ce qui est le cas désormais

pour la majorité des radars automati-
ques, i! est impossible de prouver qui
était au volant Une amende pourra,
cependant, toujours être prononcée

3Suis-je tenu de dénoncer
l'auteur d'une infraction
commise avec mon véhicule ?

Non Maîs attention, en revanche, a la
fausse declaration de conducteur Cer-
tes, le permis de conduire de votre aïeul
presque centenaire représente un capital
de points intéressant, mais gare a la
sanction sl vous le dénoncez indûment a
votre place Certaines brigades de gen-
darmerie ont déjà interroge de préten-
dus coupables en maison de retraite

4Est-il intéressant de mettre
la carte grise au nom
d'une personne qui

ne conduira pas le véhicule ?
Une carte grise a un autre nom n'évitera
pas une éventuelle confiscation du vehi
cule en cas de délit routier La carte grise
n'est qu'un titre de police et non de pro
pnéte Par contre, en tas d'excès de
vitesse constate par radar automatique
le paiement de l'amende par le titulaire
de la carte grise entraînera un retrait de
point sur son permis et non sur celui du
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conducteur. Et si le titulaire de la carte
grise est mineur... Ie retrait de point ne
sera pas possible. Évidemment les pré-
fectures rechignent à délivrer ces certifi-
cats à des mineurs et cette pratique ne
sera d'aucune utilité en cas d'inter-
ception.

5Les avertisseurs
de radars sont-
ils illégaux ?

Non, mais ils pour-
raient le devenir, ce
qui est le cas en Suisse
et en Allemagne.

6Combien coûte
le recours à un
avocat spécialisé

en droit routier ?
Cela dépend de l'avocat et de votre
situation ; pour un permis invalide (plus
de point), de 2500 à 4500 euros, pour
une convocation au tribunal à la suite
d'un délit routier, de 1200 à 3000 euros.

7En matière de retrait de points,
à quel moment ai-je franchi
la cote d'alerte ?

À six points, alerte orange, a quatre
points, alerte rouge : mieux vaut alors

suivre un stage de récupération de
points. Si vous estimez que votre permis
risque d'être invalide, ne prenez aucun
courrier recommandé de l'administra-
tion, car l'acceptation de ce courrier en-

traîne l'invalidation du permis. En
ne prenant pas ce courrier,

vous disposerez alors de
quinze jours pour effec-

tuer en urgence, et
même à 300 kilomè-
tres de chez vous s'il le
faut, un stage de récu-
pération de points.
Une fois le stage
accompli, vous devrez

impérativement récu-
pérer le courrier à la pos-

te. Après quinze jours, si
vous n'avez pas retire votre

courrier à la poste, il sera pour l'admi-
nistration cense être distribué Je jour de
la présentation et le stage ne sera pas
validé.

8Avec quels arguments
puis-je contester un PV
pour excès de vitesse ?

Erreur de lieu, problème de vérification
du radar, les motifs sont nombreux et
bien connus des avocats spécialisés. Si

vous souhaitez contester, vous devrez
écrire en recommandé avec accusé de
réception à l'OMP (dont l'adresse est
mentionnée sur l'avis de contravention)
dans les delais indiqués (45 ou 30 jours).
Attention : envoyez l'original du pro-
cès-verbal, et non sa copie.

9Sous quelle condition
puis-je continuer à conduire
après une invalidation

de permis (plus de point) ?
Uniquement par la procédure de « référé
suspension», si le juge (administratif)
accède à votre requête. Il faudra alors
invoquer des impératifs professionnels,
et surtout, ne pas avoir commis d'infrac-
tion grave comme une alcoolémie au
volant. Sans cette procédure, l'automo-
biliste devra attendre au moins six mois
avant de repasser le permis et redevenir
jeune conducteur avec la période proba-
toire que cela implique...

En cas de passage
au tribunal à la suite
de ma contestation, le juge

peut-il moduler la perte de points ?
Hélas, non, nous sommes dans un systè-
me de tout ou rien, ce qui n'est pas le cas
dans d'autres pays, comme l'Angleterre.


